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Sénateurs et députés 
de la Vienne (1880-1920)

 – Sénateurs de la Vienne (-)

Par la loi constitutionnelle du  février , la IIIe République a défini de nouvelles
modalités relatives au fonctionnement du Sénat.

Une première partie des sénateurs (/) est élue par les départements et les colonies ;
la seconde (/) est élue par l’Assemblée nationale. Les sénateurs de l’Assemblée nationale
sont inamovibles. Les sénateurs des départements sont élus à la majorité absolue et, quand
il y a lieu, au scrutin de liste par un collège réuni au chef-lieu du département et composé : 
. des députés ; . des conseillers généraux ; . des conseillers d’arrondissement et . des
délégués élus, un par chaque Conseil municipal, parmi les électeurs de la commune. 
Les sénateurs des départements sont élus pour neuf ans et renouvelables par tiers tous les
trois ans.

Initialement, il est attribué deux postes de sénateur au département de la Vienne. La loi
organique du  décembre  accroît dans certains départements le nombre des sénateurs.
Par tirage au sort, suite au décès d’un sénateur inamovible, le  décembre , le Sénat
attribue à la Vienne un troisième poste de sénateur.

Dates des élections sénatoriales nationales concernant la Vienne :

 janvier  (élection générale),  janvier  (renouvellement triennal de la seconde
série sortante),  février  (élection d’un troisième sénateur dans la Vienne),  janvier
 (renouvellement triennal de la seconde série sortante),  janvier  (renouvel-
lement triennal de la seconde série sortante),  janvier  (renouvellement triennal de la
seconde série sortante),  janvier  (renouvellement triennal de la série renouvelable
en janvier  qui avait été prorogée jusqu’à la fin des hostilités) et  janvier 
(renouvellement triennal de la seconde série sortante).

- Louis, Olivier Bourbeau (ministre, député, président du Conseil général de
      la Vienne, conseiller général de Saint-Georges-les-Baillargeaux, maire de 
      Poitiers). Élu le  janvier , décédé le  octobre  à Chasseneuil-du-
      Poitou. Conservateur libéral.

- Louis, René, Paul de Ladmirault (général) (vice-président du Sénat). Élu le
       janvier  et ne se représente pas en . Conservateur libéral.

- Eugène, Jean, Marie Arnaudeau (général). Élu le  décembre  suite au
      décès de Louis Bourbeau, réélu le  janvier  et non réélu en .
      Conservateur.

- Louis, Évariste Robert de Beauchamp (député, conseiller général de Lussac-
      les-Châteaux, maire de Lhommaizé). Élu aux élections complémentaires du
       février  et non réélu en janvier . Conservateur.
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- Jean, Jules, Paulin, Odilon, Léopold Thézard (maire de Poitiers). Élu le 
       janvier  et décédé le  février  à Poitiers. Républicain de gauche.

- Aristide Couteaux (alias Jacquillou). Élu le  janvier  et décédé le 
       juin  à Paris. Républicain de gauche.

- Henri Salomon (député). Élu le  janvier  et non réélu en .
      Républicain de gauche.

- Célestin, Gédéon, Albert Contancin (maire de Montmorillon). Élu le 
       janvier  et décédé le  juin  au Dorat (Haute-Vienne). 
      Républicain radical.

- Maurice, Marc, Auguste Demarçay (baron) (député, maire de Saint-Savin).
      Élu le  septembre  suite au décès d’Albert Contancin et décédé le 
       septembre  à Saint-Savin-sur-Gartempe (Vienne). Républicain.

- Guillaume, Joseph, Robert Poulle (conseiller général de Mirebeau). Élu le 
       septembre  suite au décès d’Aristide Couteaux et non réélu en . 
      Républicain radical et radical-socialiste.

- Victor, Joyeux Surreaux (maire de Poitiers). Élu le  avril  suite au
      décès de Léopold Thézard et non réélu en . Républicain radical.

- Jacques, Marie, Georges Servant (maire de Poitiers, président de la Chambre 
      de commerce de Poitiers). Élu le  novembre  suite au décès de
      Maurice Demarçay et non réélu en . Républicain radical.

- François Albert (ministre, député). Élu le  janvier  et non réélu le 
       janvier . Radical-socialiste.

- Raymond, Jules, Marie, Auguste Duplantier. Élu le  janvier , réélu le
       janvier  et non réélu en . Républicain radical et radical-socialiste.

- Victor Boret (ministre, député, vice-président du Conseil général de la
      Vienne, conseiller général de Moncontour). Élu le  janvier , réélu le
       janvier  et fin de mandat le  décembre . Républicain de
      gauche et républicain radical.

- Raoul Péret (ministre, député, président de la Chambre des députés de 
      à  et de  à , président du Conseil général de la Vienne de 
      à , conseiller général de Neuville-de-Poitou, maire de Vendeuvre). Élu
      le  janvier  et non réélu en . Républicain de gauche.

Sources : 

Arch. dép. Vienne, M   à M  .

Site internet : http://www.senat.fr
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 – Députés de la Vienne (-)

Après l’établissement de la constitution du  février , la IIIe République, par la loi
organique du  novembre  a défini les modalités de l’élection des membres de la
Chambre des députés.

La Chambre des députés est élue pour une durée de quatre ans, entièrement renouvelable à
l’issue d’une législature. Les députés sont élus au scrutin individuel par suffrage universel.
Chaque arrondissement constitue une circonscription électorale et élit un député. Toutefois,
les arrondissements dont la population dépasse   habitants nomment un député de
plus par cent mille ou fraction de cent mille.

Les arrondissements de Châtellerault, Civray, Loudun et Montmorillon constituent chacun
une circonscription électorale. L’arrondissement de Poitiers est par contre divisé en 
deux circonscriptions électorales. La première comprenant les cantons de Lusignan, de
Poitiers nord et sud et de Vivonne ; la seconde, les cantons de Mirebeau, Neuville-de-Poitou,
Saint-Georges-les-Baillargeaux, Saint-Julien-l’Ars, La Villedieu-du-Clain et Vouillé.

À l’occasion de certaines élections, le scrutin départemental uninominal est remplacé par le
scrutin de liste départemental.

Dates des élections législatives générales :

 février ,  octobre  (suite à dissolution),  août ,  octobre  (scrutin
de liste),  septembre ,  août et  septembre ,  et  mai ,  avril et 
mai ,  et mai ,  avril et mai ,  avril et mai ,  novembre
 (scrutin départemental de liste proportionnel) et  mai  (scrutin départemental
de liste proportionnel).

Poitiers-I (re circonscription) :

- Henri Salomon (sénateur). Élu le  février  et ne se représente pas en
      . Républicain de gauche.

- Scrutin de liste.

- Hyacinthe, Isidore Denizot (maire de Poitiers). Élu le  septembre  et
      décédé le  décembre  à Paris. Républicain.

- Jean, Marie, Henri Prévost-Sansac de Touchimbert. Élu le  février 
      suite au décès de Hyacinthe Denizot et décédé le  juillet  à Poitiers.
      Monarchiste.

- Camille, Justin, Anatole Bazille (conseiller général de Monts-sur-Guesnes).
      Élu le  septembre  suite au décès d’Henri de Touchimbert et décédé
      le er février  à Paris. Républicain radical et républicain indépendant.

- Auguste, Léon Girardin (maire de Poitiers). Élu le  avril  suite au
      décès de Camille Bazille et non réélu en . Républicain radical.

- Edgard de Montjou (député, conseiller général de Vivonne). Élu le  avril 
       et non réélu en . Républicain libéral.

- Oscar Cibiel (conseiller général de Lusignan). Élu le  mai  et non
      réélu en . Républicain radical.
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- Edgard de Montjou (conseiller général de Vivonne, maire de Marçay). Élu
      le  avril  et réélu en . Républicain progressiste.

- Scrutin de liste.

Poitiers-II (e circonscription) : 

- Jean, Marie, Guillaume, Ernest Cesbron (conseiller général de Poitiers-sud).
      Élu le  février  et ne se représente pas en . Bonapartiste.

- François, Théophile, Agénor Pain. Élu le  août  et réélu le  sep-
      tembre . Conservateur clérical.

- Scrutin de liste.

- Raymond Dupuytrem (conseiller général de Saint-Julien-l’Ars). Élu le 
       septembre  et ne se représente pas en . Conservateur libéral.

- Raoul, Adolphe Péret (ministre, sénateur, président de la Chambre des
      députés de  à  et de  à , président du Conseil général de 
      la Vienne de  à , conseiller général de Neuville-de-Poitou, maire
      de Vendeuvre). Élu le mai  et réélu en . Républicain de gauche.

- Scrutin de liste.

Châtellerault : 

- René, Célestin, Alfred Hérault (sous-secrétaire d’État, conseiller général de
      Châtellerault, président du Conseil général de la Vienne de  à ). 
      Élu le  février  et non réélu en . Républicain de gauche.

- Scrutin de liste.

- Albert Nivert. Élu le  septembre  et démissionnaire le  décembre
      . Républicain.

- Jules Duvau (maire de Châtellerault). Élu le  février  et non réélu en
      . Républicain progressiste.

- Frédéric, Auguste Godet (vice-président du Conseil général de la Vienne, 
      conseiller général de Lencloître, maire d’Orches). Élu le mai  et non
      réélu en . Républicain radical.

- Pierre, Gaston, Marie, Marc Voyer d’Argenson (conseiller général de Dangé,
      maire des Ormes). Élu le  mai  et non réélu en . Républicain
      progressiste.

- Frédéric, Auguste Godet (vice-président du Conseil général de la Vienne, 
      conseiller général de Lencloître, maire d’Orches). Élu le  mai  et ne
      se représente pas en . Républicain radical-socialiste.

- Scrutin de liste.
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Civray : 

- Marc, Gusman Serph (vice-président du Conseil général de la Vienne,
      conseiller général de Civray, maire de Civray). Élu le  février  et réélu 
      en . Monarchiste et républicain constitutionnel.

- Scrutin de liste.

- Marc, Gusman Serph (vice-président du Conseil général de la Vienne,
      conseiller général de Civray, maire de Savigné). Réélu le  septembre 
      et non réélu en . Monarchiste et républicain constitutionnel.

- Maurice Pain. Élu le mai  et non réélu en . Conservateur libéral.

- Jean Joyeux-Laffuie (conseiller général de Charroux). Élu le  mai  et
      non réélu en . Républicain de gauche.

- Maurice Pain. Élu le  avril  et non réélu en . Conservateur libéral.

- Scrutin de liste.

Loudun :

- Jean, Marie, Georges Girard de Soubeyran (baron) (conseiller général de
      Saint-Julien-l’Ars, maire de Morthemer). Élu le mai  et réélu en . 
      Bonapartiste, conservateur et  monarchiste.

- Scrutin de liste.

- Jean, Marie, Georges Girard de Soubeyran (baron) (conseiller général de
      Saint-Julien-l’Ars, maire de Morthemer). Réélu le  septembre  et non
      réélu en . Bonapartiste, conservateur et  monarchiste.

- Louis Thonnard-Dutemple (conseiller général de Loudun, maire de
      Beuxes). Élu le  septembre  et non réélu en . Républicain libéral.

- Maxime, Lowinski Ridouard (conseiller général de Moncontour, maire de
      Moncontour). Élu le mai  et non réélu en . Républicain radical.

- Victor Boret (ministre, sénateur, vice-président du Conseil général de la
      Vienne, conseiller général de Moncontour). Élu le  mai  et réélu en
      . Républicain radical.

- Scrutin de liste.

Montmorillon :

- Louis, Évariste, Robert de Beauchamp (conseiller général de Lussac-les-
      Châteaux, maire de Lhommaizé). Élu le  février  et non réélu en . 
      Bonapartiste.

- Marc, Auguste, Maurice Demarçay (baron) (sénateur, maire de Saint-Savin).
      Élu le  août  et non réélu en . Républicain.

- Scrutin de liste.

- Maurice, Marc, Auguste Demarçay (baron) (sénateur, maire de Saint-
      Savin). Réélu le  septembre  et élu sénateur le  septembre . 
      Républicain.
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- Jacques, Nicolas, Junyen Corderoy (conseiller général de L’Isle-Jourdain, 
      maire de Millac). Élu le  février  et ne se représente pas en . 
      Républicain radical.

- Louis, Flavien Blanchard (conseiller général de Saint-Savin, maire de Saint-
      Germain). Élu le  avril  et décédé le  juin  à Paris. Républicain
      modéré.

- Gaston, Auguste, Adolphe Dupont (conseiller général de Lussac-les-
      Châteaux, maire de Lussac-les-Châteaux). Élu le  août  suite au décès 
      d’Alcide Blanchard et non réélu en . Républicain radical.

- Marie, Jean-Baptiste, Henri Guillemin de Monplanet (conseiller général de
      Montmorillon). Élu le  mai  et non réélu en . Conservateur 
      clérical.

- Scrutin de liste.

Les élections législatives par scrutin de liste départemental de  et 

Élection du  octobre  ( députés pour la Vienne)

Union des Droites ( élus) :

. Marc, Gusman Serph (vice-président du Conseil général de la Vienne, conseiller général de
Civray, maire de Civray). Réélu le  octobre  et réélu en . Républicain constitu-
tionnel.

. Marie, François, Louis Lecointre (conseiller général de Leigné-sur-Usseau). Élu le  octobre
 et ne se représente pas en . Conservateur clérical.

. François, Théophile, Agénor Pain. Réélu le  octobre  et ne se représente pas en .
Conservateur clérical.

. Jean, Marie, Georges Girard de Soubeyran (baron) (conseiller général de Saint-Julien-l’Ars,
maire de Morthemer). Réélu le  octobre  et réélu en . Monarchiste.

. Georges, Adrien, Jules Creuzé (conseiller général de Vouneuil-sur-Vienne). Élu le  octobre
 et non réélu en . Monarchiste.

Élection du  novembre  ( députés pour la Vienne) 

Liste d’action nationale et républicaine ( élus) :

. Raoul, Adolphe Péret (ministre, sénateur, président de la Chambre des députés de  à
 et de  à , président du Conseil général de la Vienne de  à , conseiller
général de Neuville-de-Poitou, maire de Vendeuvre). Réélu le  novembre  et élu
sénateur en . Républicain de gauche.

. Victor Boret (ministre, sénateur, vice-président du Conseil général de la Vienne, conseiller
général de Moncontour). Réélu le  novembre  et élu sénateur en . Républicain
radical.

. Alexandre, Marc, Antoine Niveaux (député, vice-président du Conseil général de la Vienne,
conseiller général de Saint-Julien-l’Ars, maire de La Chapelle-Morthemer). Élu le  novembre
 et ne se représente pas en . Républicain de gauche et républicain radical.

. Aimé Tranchand (président du Conseil général de la Vienne, conseiller général de
Châtellerault). Élu le  novembre  et fin de mandat en . Radical indépendant.
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Liste républicaine d’union nationale ( élus) :

. Pierre Périvier. Élu le  novembre  et non réélu en . Républicain progressiste.

. Edgard de Montjou (conseiller général de Vivonne, maire de Marçay). Réélu le  novembre
 et non réélu en . Républicain progressiste.

Sources : 

Arch. dép. Vienne, M   à M  .

Site internet :  http://www.assemblee-nationale.fr
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